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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
*** 

Jeudi 17 décembre 2020 

*** 

COMPTE-RENDU 
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Les membres du Conseil communautaire de Seine Normandie Agglomération, légalement 
convoqués le 11/12/2020, se sont réunis lors de la séance du Conseil de Seine Normandie 
Agglomération, Salle Viking de l'Espace Philippe-Auguste, à Vernon, sous la Présidence de 
Monsieur Frédéric DUCHÉ, le 17 décembre 2020 à 19h00. 

 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 90 

Pouvoirs :... 6 

Votants :..... 96 

Suffrages exprimés : 96 

Ont voté pour :.. 96 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-170 
Administration générale 

Pacte de gouvernance - Débat sur le principe de 
l'élaboration d'un pacte  

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : D’adopter le principe de l’élaboration d’un pacte de gouvernance. 
 
Article 2 : Dit qu’un projet de pacte sera rédigé par les services de l’Agglomération, puis 
transmis aux communes qui disposeront d’un délai de deux mois pour délibérer sur celui-ci. 
L’adoption du pacte interviendra enfin en Conseil communautaire. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 5 

Votants :..... 99 

Suffrages exprimés : 99 

Ont voté pour :.. 96 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 3 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-171 
Administration générale 

Commissions intercommunales - Création et composition 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De créer 6 commissions intercommunales : 
 

1. Attractivité économique 
2. Habitat et mobilités  
3. Qualité de vie 
4. Transition écologique 
5. Grand Cycle de l’Eau 
6. Finances 

 
Article 2 : D’adopter le règlement intérieur des commissions. 

*** 
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Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 5 

Votants :..... 99 

Suffrages exprimés : 99 

Ont voté pour :.. 99 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-172 
Administration générale 

Précision de l'intérêt communautaire 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De préciser comme suit l’intérêt communautaire des compétences de Seine 
Normandie Agglomération qui en sont assorties : 
 

Aménagement et habitat 
 

• Amélioration du parc 
immobilier bâti d’intérêt 
communautaire ; 
 

¶ Mise en place d’opérations d’amélioration du parc immobilier bâti de 
type Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH/OPAH-
RU) ou dispositifs temporaires (aide aux particuliers pour le 
financement de l’AMO concernant le montage des dossiers de 
demande de subvention ANAH). 

¶ Les communes conservent la maîtrise d’ouvrage des opérations de 
résorption de l’habitat insalubre irrémédiable ou dangereux (RHI) et du 
traitement de l’habitat insalubre remédiable ou dangereux et des 
opérations de restauration immobilière (THIRORI). 

¶ Tous actions et dispositifs d’aide visant à améliorer les façades du 
patrimoine bâti présentant un intérêt architectural et patrimonial, sans 
exclure l’intervention des communes. 

 

Culture 

 

• Construction, 
aménagement, entretien 
et gestion d’équipements 
culturels d’intérêt 
communautaire ; 

 

¶ Réseau de lecture publique : 
- Médiathèque de Vernon et son annexe des Valmeux 
- Médiathèque de Pacy-sur-Eure 
- Bibliothèques de St Marcel et de Gasny 
- Médiathèque de Tourny 

¶ Animation du réseau de lecture publique, incluant les bibliothèques sous 
gestion municipale qui en font la demande. 

 
Article 2 : Le tableau consolidé de l’intérêt communautaire de Seine Normandie 
Agglomération est présenté en annexe. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 5 

Votants :..... 99 

Suffrages exprimés : 99 

Ont voté pour :.. 99 

Ont voté contre :.. 0 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-173 
Administration générale 

Rapport d'activités et du développement durable 2019 
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Abstentions :.. 0 
 

 

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : D’approuver le rapport d’activités et du développement durable 2019 de Seine 
Normandie Agglomération. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 95 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 99 

Suffrages exprimés : 99 

Ont voté pour :.. 97 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 2 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-174 
Finances & prospectives 

Autorisations de Programmes et Crédits de Paiement 
(AP/CP) - Mise à jour 

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De poursuivre, d’ajuster ou de finaliser le programme d’investissement 
pluriannuel, en augmentant, réduisant, actualisant, créant ou clôturant les autorisations de 
programme (AP) avec répartition des crédits de paiement (CP) des budgets annexes de 
l’eau et de l’assainissement et du budget principal comme présenté ci-dessous et en 
annexe : 
 

1- Budget annexe de l’Assainissement 
 

a. Augmentation d’AP 
 
AP 201836 VERNON - REHABILITATION DU POSTE DES TOURELLES : +82 613,98 € 
 

 
 

b. Actualisation d’AP 
 
AP 200709 NOUVELLE STEP DE GASNY 
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AP 200710 CANALISATION DES BORDS DE SEINE A VERNON 
 

 
 

AP 201103 STATION D’EPURATION DE BUEIL 
 

 
 

AP 201104 STATION D’EPURATION DE SAINTE COLOMBE PRES VERNON 
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AP 201105 7EME TRANCHE GADENCOURT-HECOURT 
 

 
 
AP 201209 CANALISATION BORDS DE SEINE II 
 

 
 
AP 201508 TRANSFERT VILLIERS VERS BUEIL 
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AP 201602 CHAMBRAY – CREATION DE RESEAU 
 

 
 
AP 201603 CREATION DE RESEAUX A DOUAINS, LA HEUNIERE ET ST VINCENT DES 
BOIS 
 

 
 
AP 201605 SAINTE GENEVIEVE LES GASNY – CREATION DE RESEAU 
 

 
 
AP 201609 VERNON - CHEMIN DE HALAGE 
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AP 201702 DIAGNOSTIC RESEAU 
 

 
 
AP 201831 SDA EAUX USEES 
 

 
 
AP 201833 BOUAFLES TRANSFERT DES EFFLUENTS 
 

 
 
AP 201834 ECOUIS DIAGNOSTIC ET MISE EN SEPARATIF 
 

 
 

c. Clôture d’AP 
 
AP 201204 SAINT-MARCEL PHASE III 
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2- Budget annexe de l’Eau en régie 

a. Augmentation d’AP 

AP 201801 RENOVATION RESERVOIR CORMIER, BUEIL, BREUILPONT, GAMILLY : 
+65 000,00 € 
 

 
 
AP 201802 BACHE DE MELANGE MONTIGNY : +201 320,00 € 
 

 
 

AP 201803 INTERCONNEXION BOUAFLES : +472 640,00 € 
 

 
 
AP 201805 INTERCONNEXION DES RESEAUX AEP BUEIL/VILLIERS EN 
DESOEUVRE/BREUILPONT : +265 000,00 € 
 

 
 
AP 201806 PROGRAMME RENOUVELLEMENT RESEAU : +2 015 000,00 € 
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b. Actualisation d’AP 

AP 201302 RENOVATION STATION AJOUX 
 

 

AP 201509 PROGRAMME PLURIANNUEL PLOMB 
 

 

AP 201606 RENOVATION RESERVOIR DE MONTIGNY 
 

 

AP 201804 RENOVATION RESERVOIR DE MONTIGNY DEMOLITION DES OUVRAGES 
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AP 201903 LE CATENAI 
 

 

AP 201904 SCHEMA DIRECTEUR AEP 
 

 

AP 201905 MOE ET TRAVAUX PONT CLEMENCEAU 
 

 

3- Budget principal 

a. Augmentation d’AP 

AP 201006 BACS A COMPOST : +19 856,48 € 
 

 

AP 201506 EXTENSION DU QUAI CROISIERISTES : +400 000,00 € 
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AP 201830 PARKING DE VERNONNET : +467 180,00 € 
 

 
 

AP 201839 STADE DE VERNONNET – TERRAIN DE PADEL 
 

 
 
AP 201840 MISE EN TOURISME CHATEAU GAILLARD : + 90 000,00 € 
 

 
 
AP 201901 GESTION DES EAUX PLUVIALES : +22 500,00 € 
 

 
 
AP 201911 HALTE FLUVIALE DES ANDELYS : +606 976,92 € 
 

 
 
AP 201913 REHABILITATION PARTIELLE DE SITES CULTURELLES : +45 000,00 € 
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b. Clôture d’AP 

AP 201201 BIBLIOTHEQUE ET ECOLE DE MUSIQUE A PACY SUR EURE 
 

 
 
AP 201607 AD’AP ERP 

 
 

AP 201912 TRAVAUX D’ETANCHEITE 
 

 
 

c. Actualisation d’AP 

AP 201009 DESENVASEMENT DE LA HALTE FLUVIALE 
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AP 201102 OPAH 
 

 

AP 201202 CHEMIN DE FER DE LA VALLEE DE L’EURE 
 

 

AP 201502 MOUS ACCOMPAGNEMENT DES GENS DU VOYAGE SENDENTARISES 

 

AP 201505 SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT 
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AP 201601 PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 2 

 

AP 201701 SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL (SCOT) 

 

AP 201832 AMENAGEMENT BASSIN VERSANT MUSSEGROS 
 

 
 
AP201902 ESPACE NAUTIQUE DE LA GRAND GARENNE 
 

 
 

*** 

Délégués : EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
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En exercice :.... 101 

Présents :... 95 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 99 

Suffrages exprimés : 99 

Ont voté pour :.. 99 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-175 
Finances & prospectives 

Traitement budgétaire et comptable des dépenses liées à la 
Covid-19 

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : D’approuver le principe d’un étalement des charges liées à la Covid-19. 
 
Article 2 : D’approuver le montant prévisionnel de 402 574,52 € des charges à étaler ainsi 
que le calendrier pour l’étalement : 

- En 2020 : 52 574,52 € 
- En 2021 : 80 000 € 
- En 2022 : 90 000 € 
- En 2023 : 90 000 € 
- En 2024 : 90 000 € 

 
Article 3 : De dire que le Président ou son représentant est chargé de l’exécution de la 
présente délibération, au regard de l’état liquidatif des charges à étaler tel qu’il résultera de 
l’exécution définitive de l’exercice budgétaire 2020. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 95 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 99 

Suffrages exprimés : 99 

Ont voté pour :.. 99 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-176 
Finances & prospectives 

Budget Principal - Décision modificative n°4 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : D’adopter la décision modificative n°4 de l’exercice 2020 du budget principal 
équilibrée en dépenses et en recettes comme suit : 

o Section d’investissement :  +402 575,00 euros 
o Section de fonctionnement :  +402 575,00 euros 
 

Avec le niveau de vote suivant : 
- Au niveau du chapitre pour la section d’investissement dont les chapitres d’opération 

d’équipement. 
- Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement. 

 

*** 
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Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 95 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 99 

Suffrages exprimés : 99 

Ont voté pour :.. 99 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-177 
Finances & prospectives 

Budget annexe de l'Eau en régie - Reprises sur provisions 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De procéder à la reprise de la provision semi-budgétaire réglementée pour 
dépréciation des actifs circulants sur le périmètre de l’ex-SIEP Vallée de Seine : Reprise en 
recettes de fonctionnement au compte 7817 du budget à hauteur de 18 408,69 €. 
 
Article 2 : De procéder à la reprise de la Provision budgétaire pour gros entretien et révision 
des équipements sur le périmètre de l’ex-SAEP d’Houlbec-Cocherel : Reprise en dépenses 
d’investissement au compte 15722 et reprise en recettes de fonctionnement au compte 7815 
à hauteur de 54 814,61 €. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 95 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 99 

Suffrages exprimés : 99 

Ont voté pour :.. 99 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-178 
Finances & prospectives 

Budget annexe de l'Eau en régie - Décision modificative n°4 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : D’adopter la décision modificative n°4 de l’exercice 2020 du budget annexe de 
l’Eau en régie équilibrée en dépenses et en recettes comme suit : 

o Section d’investissement :  +39 870,00 euros 
o Section de fonctionnement :  +73 223,00 euros 

 
Avec le niveau de vote suivant : 

- Au niveau du chapitre pour la section d’investissement dont les chapitres 
d’opération d’équipement. 

- Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 95 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 
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Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 99 

Suffrages exprimés : 99 

Ont voté pour :.. 99 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-179 
Finances & prospectives 

Ouverture de crédits avant le vote du Budget Primitif 2021 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : D’ouvrir les crédits d’investissement avant vote du budget primitif dans la limite de 
25% des crédits d’investissement ouverts en 2020 hors inscriptions au chapitre 16, et hors 
restes à réaliser, pour un montant de : 
ü 1 477 015,00 € pour le budget principal 
ü 799 844,00 € pour le budget eau en régie 
ü 464 900,00 € pour le budget assainissement 
ü 53 129,00 € pour le budget spanc 

 
Article 2 : De répartir ces crédits comme suit : 
 
BUDGET PRINCIPAL 
 

OPERATIONS BUDGET 2020 
HORS RAR 

OUVERTURE 
BUDGET 2021 

020201818 ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUE нуо фттΣлл ϵ тл ффпΣлл ϵ 

020201824 AGGLO NUMÉRIQUE ру уллΣлл ϵ мп тллΣлл ϵ 

020201827 SIGNALÉTIQUE SNA пл лллΣлл ϵ мл лллΣлл ϵ 

020202001 DIVERS ANIMATIONS ф лллΣлл ϵ н нрлΣлл ϵ 

1020201718 GRANDES INTERVENTIONS BATIMENTS птр тллΣлл ϵ мму фнрΣлл ϵ 

1020202001 ACHATS ммп лнфΣлл ϵ ну рлтΣлл ϵ 

311200403 ECOLE DE MUSIQUE ST MARCEL н лллΣлл ϵ рллΣлл ϵ 

311200501 CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE VERNON мл лллΣлл ϵ н рллΣлл ϵ 

311201801 EMA JACQUES IBERT 12 фнлΣлл ϵ м тллΣлл ϵ 

321200321 MEDIATHEQUE DE VERNON рр тллΣлл ϵ мо фнрΣлл ϵ 

321200401 BIBLIOTHEQUE DE GASNY нн мллΣлл ϵ р рнрΣлл ϵ 

321200432 ANNEXE A LA MEDIATHEQUE DE VERNON нс фллΣлл ϵ с тнрΣлл ϵ 

321200502 BIBLIOTHEQUE DE PACY нф рллΣлл ϵ т отрΣлл ϵ 

321201201 BIBLIOTHEQUE DE SAINT MARCEL мл рллΣлл ϵ н снрΣлл ϵ 

321202001 AP201913 REHABILITATION PARTIELLE SITES 
CULTURELS мл лллΣлл ϵ н рллΣлл ϵ 

33200302 ESPACE PHILIPPE AUGUSTE DE VERNON мму тспΣлл ϵ нф сфмΣлл ϵ 

33200304 CENTRE CULTUREL GUY GAMBU DE ST MARCEL ул уллΣлл ϵ нл нллΣлл ϵ 

411200324 SALLE DE SPORTS DU GREVARIN DE VERNON мрм ммуΣлл ϵ от ттфΣлл ϵ 

412200504 STADE DE VERNONNET тф рллΣлл ϵ мф утрΣлл ϵ 

412201712 PARKING VERNONNET сол лллΣлл ϵ мрт рллΣлл ϵ 

413200431 PISCINE DE LA GRANDE GARENNE р лллΣлл ϵ м нрлΣлл ϵ 

413201711 PISCINE DES ANDELYS п рллΣлл ϵ м мнрΣлл ϵ 

421200306 CENTRE DE LOISIRS MOULIN DE ST MARCEL мр рллΣлл ϵ о утрΣлл ϵ 

421200307 CENTRE DE LOISIRS DES TOURELLES DE VERNON фо рллΣлл ϵ но отрΣлл ϵ 

421201803 ALSH DES ANDELYS (MATERNEL) н мслΣлл ϵ орлΣлл ϵ 

421201813 ALSH VEXIN SUR EPTE мл рллΣлл ϵ н снрΣлл ϵ 
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421201901 CENTRES DE LOISIRS нф утлΣлл ϵ т пстΣлл ϵ 

421202001 ALSH TOURELLES ол лллΣлл ϵ т рллΣлл ϵ 

522201301 CENTRE ADOS DE PACY рллΣлл ϵ мнрΣлл ϵ 

64200311 HALTE GARDERIE "LA RECRE" DE VERNON у лллΣлл ϵ н лллΣлл ϵ 

64200804 MULTI-ACCUEIL DE SAINT MARCEL т лллΣлл ϵ м трлΣлл ϵ 

64201810 SERVICE COMMUN PETITE ENFANCE п урлΣлл ϵ м нмнΣлл ϵ 

64201812 MULTI ACCUEIL LES ANDELYS м лллΣлл ϵ нрлΣлл ϵ 

812201006 AP201006 BACS A COMPOST п рпоΣрс ϵ м морΣлл ϵ 

812201801 EQUIPEMENTS DE COLLECTE рл прсΣпп ϵ мн смпΣлл ϵ 

820200604 SUBVENTION LOGEMENTS SOCIAUX пл лллΣлл ϵ мл лллΣлл ϵ 

820200605 AP201701 SCOT уо лллΣлл ϵ нл трлΣлл ϵ 

820201708 PLAN FACADE нл лллΣлл ϵ р лллΣлл ϵ 

820201807 SAUVEGARDE BATIMENTS мпт рллΣлл ϵ ос утрΣлл ϵ 

820201902 OPAH N°2 ол лллΣлл ϵ т рллΣлл ϵ 

824200514 AP201502 AIRE ACCUEIL DES GENSDU VOYAGE A 
VERNON нл лллΣлл ϵ р лллΣлл ϵ 

824201719 AIDE AUX COMMUNES млу лллΣлл ϵ нт лллΣлл ϵ 

830200813 SUBVENTIONS INSTALLATIONS ENERGIES 
RENOUVELABLES сл лллΣлл ϵ мр лллΣлл ϵ 

831201709 BASSINS VERSANTS ол лллΣлл ϵ т рллΣлл ϵ 

831201801 ETUDES GEMAPI млл лллΣлл ϵ нр лллΣлл ϵ 

831201806 AMENAGEMENT BASSIN VERSANT MUSSEGROS нс пллΣлл ϵ с сллΣлл ϵ 

831201910 EAUX PLUVIALES 81 640Σлл ϵ нл пмлΣлл ϵ 

831201911 AP HEUCQUEVILLE с лллΣлл ϵ м рллΣлл ϵ 

831202003 SCHEMA DIRECTEUR EAUX PLUVIALES млл лллΣлл ϵ нр лллΣлл ϵ 

831202004 MATERIEL REPAIRE DE CRUES у уллΣлл ϵ н нллΣлл ϵ 

90201702 FISAC мрл лллΣлл ϵ от рллΣлл ϵ 

90202001 ACTIFAM 20 лллΣлл ϵ р лллΣлл ϵ 

95200426 CAMPING DE SAINT MARCEL нт пллΣлл ϵ с урлΣлл ϵ 

95200608 AP201202 CHEMIN DE FER DE LA VALLEE D'EURE рс рнрΣлл ϵ мп момΣлл ϵ 

95200609 AP201506 EXTENSION QUAI CROISIERISTE н рлф нуоΣлл ϵ плл лллΣлл ϵ 

95200610 SUBVENTIONS TOURISME с лллΣлл ϵ м рллΣлл ϵ 

95201705 MISE EN TOURISME CHATEAU GAILLARD нлр лллΣлл ϵ рм нрлΣлл ϵ 

95201706 HALTES FLUVIALES ANDELYS рлл лллΣлл ϵ мнр лллΣлл ϵ 

TOTAL 10 ррр рлуΣлл ϵ 1 птт лмрΣлл ϵ 

 
BUDGET EAU EN REGIE 
 

OPERATIONS BUDGET 2020 OUVERTURE 
BUDGET 2021 

020201818 ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUE мнн мрнΣлл ϵ т рулΣлл ϵ  

100200800 ADMINISTRATION GENERALE ор лллΣлл ϵ у трлΣлл ϵ  

200910 SCHEMA DIRECTEUR EAU POTABLE ом лллΣлл ϵ т трлΣлл ϵ  

201504 ACQUISITION MATERIEL ET OUTILLAGE SERV 
TECHNIQUE нл лллΣлл ϵ р лллΣлл ϵ  

201604 PROGRAMME PLURIANNUEL DE 
RENOUVELLEMENT DE RESEAUX рл лллΣлл ϵ мн рллΣлл ϵ  

201605 aL{9 9b /hbChwaL¢9 !±9/ !ww9¢9 5Ω9·tΦ th¦w 
LES SITES рл лллΣлл ϵ мн рллΣлл ϵ  

201702 MOE INTERCO BUEIL VILLIERS BREUILPONT нл лллΣлл ϵ р лллΣлл ϵ  
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201708 PROGRAMME RENOUVELLEMENT COMPTEURS нмр лллΣлл ϵ ро трлΣлл ϵ  

201711 ANIMATION BAC мл лллΣлл ϵ н рллΣлл ϵ  

201802 AP201801 RENO RESERVOIR CORMIER BUEIL 
GAMILLY ROUVRAY нпм мрпΣнм ϵ сл нууΣлл ϵ  

201803 AP201805 INTERCO BUEIL VILLIERS BRUEILPONT 280 50лΣлл ϵ тл мнрΣлл ϵ  

201808 AP201802 BÂCHE DE MELANGE DE MONTIGNY оу рмлΣлл ϵ ф снтΣлл ϵ  

201809 AP201803 INTERCO POUR MÉLANGE BOUAFLES нлл лллΣлл ϵ рл лллΣлл ϵ  

201812 AP201806 PROGRAMME RENOUVELLEMENT 
RÉSEAU м рпн уфуΣоу ϵ оур тнпΣлл ϵ  

201813 MARCHÉ ENTRETIEN VOIRIE млл лллΣлл ϵ нр лллΣлл ϵ  

201820 EVOLUTION EGEE ол лллΣлл ϵ т рллΣлл ϵ  

201903 RENOVATION RESERVOIR TRAITEMENT DES AJOUX мр лллΣлл ϵ о трлΣлл ϵ  

201904 VERNON COEUR DE VILLE фл лллΣлл ϵ нн рллΣлл ϵ  

201905 VERNON BOULEVARD URBAIN 200 0ллΣлл ϵ рл лллΣлл ϵ  

TOTAL 5 нуо плрΣлл ϵ тфф уппΣлл ϵ 

 
BUDGET ASSAINISSEMENT 
 

OPERATIONS BUDGET 2020 OUVERTURE 
BUDGET 2021 

020201818 ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUE н уллΣлл ϵ тллΣлл ϵ  

100200301 TRAVAUX BRANCHEMENT ET DIVERS рлр лллΣлл ϵ мнс нрлΣлл ϵ  

100200328 AP201105 - 7EME TRANCHE GADENCOURT - 
HECOURT р нспΣлл ϵ м омсΣлл ϵ  

100200901 REHABILITATIONS RESEAUX SUITE ITV пол лллΣлл ϵ млт рллΣлл ϵ  

100201603 AP201603-DOUAINS-ST VINCENT-HEUNIERE-CREAT. 
RESEAU фл нспΣлл ϵ нн рссΣлл ϵ  

100201805 AP201831 SNA SCHÉMA DIRECTEUR EU ну нтмΣлл ϵ т лстΣлл ϵ  

13201506 AP201604 - FAINS - CREATION DE RESEAU н лллΣлл ϵ рллΣлл ϵ  

16200507 AP200709-D!{b¸ bh¦±9[[9 {¢!¢Lhb 5Ω9t¦w!¢Lhb у мнлΣлл ϵ н лолΣлл ϵ  

16201604 AP201702- GASNY - DIAGNOSTIC RESEAU рллΣлл ϵ мнрΣлл ϵ  

32201204 SAINT MARCEL - BASSIN RUE DU VIROLET н лллΣлл ϵ рллΣлл ϵ  

33201605 AP201608-ST PIERRE D AUTILS CREATION DE RESEAU н лллΣлл ϵ рллΣлл ϵ  

35200909 AP201104 - STE COLOMBE PRES V. STATION 
5Ω9t¦w!¢Lhb м сссΣлл ϵ пмсΣлл ϵ  

36201505 AP201605 - STE GENEVIEVE LES GASNY-CREATION 
RESEAU фп лллΣлл ϵ но рллΣлл ϵ  

38200334 AP201609-VERNON - CHEMIN DE HALAGE мп смуΣлл ϵ о српΣлл ϵ  

38200407 AP200710-TX REHABILITATION CANALISATIONS 
VERNON р српΣлл ϵ м пмоΣлл ϵ  

38201704 AP201836-VERNON-REHAB POSTE DES TOURELLES осс ппоΣлл ϵ фм смлΣлл ϵ  

38201706 REHAB RESEAU VERNON RUE DES GERBES ET DE LA 
FERME р лллΣлл ϵ рллΣлл ϵ  

42201801 TRAVAUX LES ANDELYS р лллΣлл ϵ м нрлΣлл ϵ  

43201802 AP201834-ECOUIS MISE EN SÉPARATIF RÉSEAU 
UNITAIRE ну сулΣлл ϵ т мтлΣлл ϵ  

44201803 AP201833-BOUAFLES - TRANSFERT DES EFFLUENTS ноо оооΣлл ϵ ру оооΣлл ϵ  

5200911 AP201103-BUEIL-RECONSTRUCTION STATION 
D'EPURATION он ффпΣлл ϵ р лллΣлл ϵ  

8201507 AP201602 - CHAMBRAY - CREATION DE RESEAU нр уопΣлл ϵ о лллΣлл ϵ  

TOTAL 1 929 лнмΣлл ϵ 464 9ллΣлл ϵ 
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BUDGET SPANC 

 

OPERATION/APCP OBJET ARTICLE BUDGET 2020 OUVERTURE 
BUDGET 2021 

CHAPITRE 20 Logiciels 2051 13 790,00 € 3 447,00 € 

CHAPITRE 21 Equipement 
informatique 

2183 3 500,00 € 875,00 € 

Mobilier 2184 2 500,00 € 625,00 € 

Equipements divers 2188 670 700,00 € 6 000,00 € 

Pour compte de 
tiers 

chantiers de 
réhabilitation 

458119 168 728,00 € 42 182,00 € 

TOTAL 859 218,00 € 53 129,00€ 

 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 95 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 99 

Suffrages exprimés : 99 

Ont voté pour :.. 99 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-180 
Ressources humaines & organisations de travail 

Tableau des effectifs 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : D’adopter les modifications présentées dans le tableau ci-annexé. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 95 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 99 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-181 
Ressources humaines & organisations de travail 

Assurance des risques statutaires - Délégation au Centre de 
Gestion de l'Eure 

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De déléguer au Centre de Gestion de l’Eure la mise en concurrence et la 
négociation d’un contrat groupe ouvert à l’adhésion facultative auprès d’une entreprise 
d’assurance agréée, qui devra présenter a minima les caractéristiques suivantes : 
 
ü Couverture en tout ou partie des risques suivants : 
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¶ Pour les agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, accident du travail, maladie 
ordinaire, longue maladie/longue durée, maternité-paternité-adoption, 
 

¶ Pour les agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail, maladie grave, 
maternité-paternité-adoption, maladie ordinaire. 
 

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir 
proposer à la commune ou à l’établissement une ou plusieurs formules. 
 

ü Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2022 
 

ü Régime du contrat : Capitalisation 

 

Article 2 : De se réserver la faculté d’adhérer ou non au contrat négocié. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 95 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 99 

Suffrages exprimés : 99 

Ont voté pour :.. 99 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-182 
Stratégie & coopération territoriale 
Contrat de territoire - Actualisation 

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : D’approuver la prolongation du contrat de territoire de Seine Normandie 
Agglomération jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
Article 2 : D’autoriser le Président ou son représentant à signer l’actualisation de la 
convention partenariale d’engagement et tout document y afférent. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 97 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 1 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-183 
Développement durable 

Adoption du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : D’adopter le Plan Climat Air Energie Territorial, comprenant les éléments 
suivants : 
 

- Le diagnostic du territoire ; 
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- La présentation de la stratégie territoriale et des objectifs opérationnels ; 
- Le plan d’actions 2020-2025 ; 
- L’Evaluation Environnementale Stratégique (EES), comprenant l’état initial de 

l’environnement, le rapport environnemental et le résumé non technique.  
 
Article 2 : D’informer le public et les instances réglementaires de l’adoption du PCAET en 
leur mettant à disposition les documents du PCAET ainsi qu’une déclaration 
environnementale.  
 
Article 3 : De mettre en œuvre les actions du PCAET avec les habitants et acteurs du 
territoire. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-184 
Développement économique 

Valorisation foncière de l'emprise de l'ancien collège César 
Lemaître 

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De valider le principe d’un Appel à Projets sur le site de l’ancien collège César 
Lemaître pour faire émerger un projet à vocation principale économique, et éventuellement 
d’offre résidentielle de qualité. 
 
Article 2 : De valider le principe d’un portage ou d’un pilotage conjoint de cet appel à projets 
par Seine Normandie Agglomération et la Ville de Vernon. 
 
Article 3 : De valider le principe d’un retour financier à Seine Normandie Agglomération 
permettant de compenser la mise à disposition du terrain de Fieschi pour la construction du 
nouveau collège. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-185 
Développement économique 

ZAC des Saules - Vente de terrains à l'entreprise GEBETEX 
 

 
DECIDE 
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Article 1 : De céder à l’entreprise GEBETEX ou tout autre entreprise se substituant à 
l’entreprise GEBETEX, qui souhaite se porter acquéreur des parcelles cadastrées suivantes 
situées sur la commune de La Chapelle Longueville (Saint Just) AE 588 (3 844m²), AE 
586 (1 815m²), AE 584 (1 943m²), AE 582 (14 685m²) soit au total 22 287m² au prix de 30€ 
HT/m² et d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document afférent, 
notamment le compromis de vente et l’acte de cession.  
 
La superficie de vente définitive et le prix final seront confirmés par un plan de géomètre 
prenant en compte les dernières demandes de l’entreprise GEBETEX et le projet de piste 
cyclable de la commune de la Chapelle Longueville. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 97 

Ont voté pour :.. 96 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 1 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-186 
Développement économique 

ZAC Normandie Parc - Modification du dossier de création 
et de réalisation  

 

  
DECIDE 

 
Article 1 : D’approuver les objectifs poursuivis par le projet d’aménagement modifié : 
 

- Le développement économique s’inscrit au cœur des priorités de l’agglomération, 
compétente en matière de création, d’aménagement et d’entretien des zones 
d’activités économiques, avec pour objectif la création et le maintien des emplois. 

 
- Aujourd’hui, Seine Normandie Agglomération, territoire stratégique sur l’axe Paris-

Normandie, souffre de l’absence d’offre foncière et d’infrastructures économiques qui 
freine son développement face à l’offre des territoires voisins.  

 
- Pour satisfaire les demandes d’implantation, soutenir le développement du territoire, 

renforcer son attractivité et celle de ses entreprises, Seine Normandie Agglomération 
a besoin de se doter de sites d’accueil d’entreprises. 

 
Article 2 : D’engager la concertation préalable au projet d’aménagement selon les modalités 
suivantes : 

o Des avis d’information seront publiés dans la presse locale ; 
o Des informations seront communiquées via le site internet de Seine 

Normandie Agglomération et les réseaux sociaux ; 
o Des esquisses du projet ainsi qu’un registre numérique seront mis en ligne 

sur le site internet de Seine Normandie Agglomération ;  
o Des esquisses du projet ainsi qu’un registre seront mis à la disposition du 

public pour y consigner différentes observations à la mairie de Douains 
ainsi qu’au siège administratif de Seine Normandie Agglomération ; 

o Des observations pourront être transmises au fur et à mesure de 
l’élaboration du dossier de modification de création et de la réalisation de 
la ZAC Normandie Parc par voie postale au siège administratif de Seine 
Normandie Agglomération 12 rue de la Mare à Jouy, 27120 Douains ou 
par courrier électronique à contact@sna27.fr ; 

mailto:contact@sna27.fr
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o Au moins une réunion publique sera organisée soit en présentiel soit en 
numérique selon le contexte sanitaire. 

 
Article 3 : La présente délibération sera affichée pendant un mois au siège de Seine 
Normandie Agglomération ainsi qu’à la mairie de Douains. Mention de cet affichage sera 
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-187 
Développement économique 

Convention particulière FISAC - Opération collective en 
milieu rural - Avenant 1 

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : D’autoriser le Président ou son représentant à signer l’avenant ci-annexé, relatif à 
une meilleure prise en compte de la capacité d’intervention des chambres consulaires dans 
l’accompagnement à la transmission et à l’amélioration de l’accessibilité. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-188 
Tourisme 

Musée des Impressionnismes Giverny - Modification 
statutaire 

 

DECIDE 
 

Article 1 : D’approuver les statuts modifiés de l’EPCC Musée des Impressionnismes - 
Giverny, tels qu’annexés à la présente. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 
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Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

DELIBERATION N° CC/20-189 
Mobilités 

Délégation de Service Public SNgo - Rapport annuel 2019  
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De prendre acte du rapport annuel de la Délégation de Service Public SNgo pour 
l’année 2019. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-190 
Mobilités 

Délégation de service public pour l'exploitation du service 
public de transport urbain - Avenant n°10 

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : D'autoriser le Président ou son représentant à signer l'avenant n°10 à la 
délégation de service public relative à l'exploitation du service public de transport urbain de 
Seine Normandie Agglomération, ayant pour objet la prise en compte de l’impact de la crise 
sanitaire sur la délégation de service public SNgo, la diminution du budget marketing, la 
diminution de la desserte de la commune de Frenelles en Vexin sur la ligne 8, le déploiement 
du système Atoumod sur la ligne 8 et la répartition et l’impact financier de l'avenant au 
contrat de délégation de service public. 
 
La variation totale de la contribution forfaitaire par rapport au montant initial est de 62 241,00 
€ HT soit une plus-value de + 25,08 %. 
 
Le montant de la délégation de service public pour l’exploitation du service public de 
transport urbain de Seine Normandie Agglomération après le présent avenant n°10 est de 13 
520 900,00 € HT. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-191 
Habitat & aménagement 

Elaboration du SCoT - Modification des modalités de 
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Abstentions :.. 0 
 

 

concertation 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De prévoir, en remplacement des réunions publiques initialement prévues, le cas 
échéant notamment en fonction de la situation sanitaire, à chaque phase d’élaboration du 
SCoT (diagnostic, PADD, DOO), les modalités de concertation alternatives suivantes : il sera 
organisé une réunion en visioconférence (sans faire obstacle à l’organisation de réunions 
présentielles si la situation le permet), un questionnaire sera mis en ligne sur le site internet 
de Seine Normandie Agglomération, des questionnaires papier seront mis à disposition aux 
locaux administratifs de Seine Normandie Agglomération à Douains et dans certaines 
mairies du territoire, des panneaux d’information seront installés dans certaines mairies. 
 
Article 2 : De maintenir les autres modalités de concertation définies dans la délibération du 
28 septembre 2017. 
 
Article 3 : La présente délibération sera affichée pendant un mois au siège de SNA ainsi que 
dans les mairies des communes membres concernées. Mention de cet affichage est insérée 
en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-192 
Jeunesse 

Avance de subvention pour l'Association Temps Libre et 
Jeunesse (ATLEJ) - Avenant 2  

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : D’attribuer une avance de subvention au titre de l’année 2021 à l’Association 
Temps Libre et Jeunesse à hauteur de 70% de la subvention attribuée au titre de l’année 
2020, après déduction du bonus territoire que l’association percevra de la Caisse 
d’Allocations Familiales en 2021. 
 
Article 2 : D’autoriser le Président à verser une avance de la subvention 2020 à l’association 
ATLEJ d’un montant de 51 893 €. 
 
Article 3 : D’autoriser le Président ou son représentant à signer l’avenant n°2 à la 
convention d’objectifs et de financement de l’association Temps Libre et Jeunesse. 
 

*** 
 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 
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Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 97 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 1 
 

 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-193 
Culture 

Réseau des médiathèques - Gratuité des inscriptions et 
réinscriptions 

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : D’appliquer, à compter du 1er janvier 2021, la gratuité des inscriptions et 
réinscriptions pour l’ensemble du réseau des bibliothèques de Seine Normandie 
Agglomération (Vernon, Saint-Marcel, Pacy-sur-Eure, Gasny, La Chapelle-Longueville, 
Breuilpont, Ménilles) et de conserver les tarifs ci-dessous pour les photocopies, cartes 
perdues et vente de document qui vocation à être pilonnés si non vendus. 
 

Cartes perdues Photo 
copies 

Vente de documents classés comme étant “à pilonner” 

1,50 0,20 1 € 

 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-194 
Sport 

Délégation de service public pour l'exploitation et la gestion 
de l'espace nautique de la Grande Garenne et de la piscine 

Robert Taron - Rapport annuel 2019 du délégataire 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De prendre acte des rapports annuel 2019 de la délégation de service public pour 
l’exploitation et la gestion de l’espace nautique de la Grande Garenne et de la piscine Robert 
Taron. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 97 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 1 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-195 
Eau Potable 

Prix de vente de l'eau - Tarifs 
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DECIDE 

 
Article 1 : De fixer les tarifs de l’eau suivants, applicables sur les communes de Seine 
Normandie Agglomération gérées en régie, à l’exception des communes couvertes par un 
contrat de délégation de service public, à compter du 1er janvier 2021 : 
 
Á 1,186 €H.T. par m3 pour la partie variable ; 
Á 30,303 €H.T. par an pour un branchement DN 15 pour la partie fixe. 

 
Article 2 : D’appliquer à compter du 1er janvier 2021 les coefficients multiplicateurs suivants 
pour les parts fixes des branchements de diamètres supérieurs à 15 et sur les communes 
identifiées à l’article 1. 
 

Ø du branchement Coefficient multiplicateur appliqué Abonnement annuel H.T 

15 1 30,303 € 

20 1,5 45,455 € 

30 2 60,606 € 

40 3 90,910 € 

60 4 121,213 € 

80 6 181,819 € 

100 8 242,426 € 

150 10 303,032 € 

 
Article 3 : De fixer les frais d’accès au service de l’eau à 54,789 € H.T pour toute nouvelle 
souscription d’abonnement sur le périmètre de la régie eau de Seine Normandie 
Agglomération à compter du 1er janvier 2021. 
 
Article 4 : De fixer les tarifs par l’Agence de l’eau pour la préservation des ressources à 
0,090 € H.T à compter du 1er janvier 2021. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-196 
Eau Potable 

Prix de vente en gros de l'eau - Tarifs 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De fixer le prix de vente de l’eau consommé à compter du 1er janvier 2021 pour 
l’alimentation des territoires limitrophes à 1,057 € H.T le m³. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 
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Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-197 
Eau Potable 

Travaux divers réalisés par la régie eau - Tarifs 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De fixer le prix des travaux divers réalisés par la régie eau de Seine Normandie 
Agglomération suivant la grille ci-dessous, applicable à compter du 1er janvier 2021 : 
 

Travaux divers – Tarif en € H.T. 

Référence Désignation Tarifs 2021 

1 
Terrassement (2 fouilles + 1 passage fusée, réfection de 
voirie…) 

563,62 € 

2 Terrassement supplémentaire (1 fouille, réfection de voirie…) 281,80 € 

3 Branchement domestique DN 15 722,37 € 

4 Branchement domestique DN 40 1 096,15 € 

5 Branchement domestique DN 60 1 881,53 € 

6 Branchement industriel 4 068,74 € 

7 Antenne compteur eau pour nourrice 187,80 € 

8 Pose compteur - individualisation en copropriété 112,79 € 

9 
Réparation de fuite sur le réseau (par tranche de 3h 
d’intervention ; toute tranche de 3h commencée est due) 

556,01 € 

10 Fermeture/ouverture branchement 37,80 € 

11 Fourniture et pose d’un point de défense incendie 1 960,73 € 

12 Forfait horaire mise à disposition personnel avec engins 44,26 € 

13 Dossier de récolement 87,65 € 

14 Frais de dossier 24,59 € 

15 Installation capteur + module pour sortie télégestion usager 187,13 € 

 
Article 2 : Dans le cas où les prestations demandées nécessitent une intervention 
particulière avec des matériels ou matériaux spécifiques, l’intervention d’un sous-traitant, il 
est appliqué un coefficient de 1,05 au prix d’achat et il est mis en œuvre la tarification horaire 
ci-dessous : 
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Référence Désignation Tarifs 2021 

1 Heure intervention d’astreinte semaine 32,96 € 

2 Heure intervention d’astreinte dimanche 43,95 € 

3 Heure MO technicien horaire ouvrable 21,98 € 

4 Heure MO technicien de nuit 32,59 € 

5 Heure MO technicien dimanche 43,45 € 

 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-198 
Eau Potable 

Délégation du service public de l'eau potable - Rapport 
annuel 2019 

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De prendre acte des rapports annuels 2019 du délégataire relatifs aux délégations 
du service public de l’eau potable. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-199 
Eau Potable 

Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) 2019 de 
l'eau potable 

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De valider le rapport sur le prix et la qualité du service de l’eau potable pour 
l’année 2019. Cet avis et le contenu du rapport seront accessibles aux usagers sur le site 
internet de Seine Normandie Agglomération. 
 

*** 
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Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 96 

Ont voté contre :.. 2 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-200 
Assainissement 

Redevances d'assainissement collectif - Tarifs 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De fixer le montant de la redevance d’assainissement collectif à compter du 1er 
janvier 2021 tel que présenté dans le tableau ci-après : 
 

 
Référence contrat Système 

d’assainissement 
Communes desservies 

Part fixe 
(HT) 

Part 
variable 

(HT) 

DSP IRIS DES 
MARAIS – GASNY 
(SUEZ 2017-2029) 

« IRIS DES MARAIS » VERNON 
ST MARCEL 
GIVERNY 
LA CHAPELLE LONGUEVILLE 

- € 

- € 

- € 

- € 

2,435 € 
2,435 € 
2,435 € 
2,435 € 

DSP VEXIN – VAL 
DE SEINE (VEOLIA 
2020-2028) 

LES ANDELYS LES ANDELYS, VEZILLON - € 
 

2,752 € 

DSP VALLEE 
D’EURE (VEOLIA 
2019-2030) 

LES HAUTS PRES PACY SUR EURE 
MENILLES 
AIGLEVILLE 

- € 

- € 

- € 

2,435 € 
2,435 € 
2,435 € 

DSP IRIS DES 
MARAIS – GASNY 
(SUEZ 2017-2029) 

GASNY GASNY 
STE GENEVIEVE LES GASNY 

- € 

- € 

2,435 € 
2,435 € 

DSP VALLEE 
D’EURE (VEOLIA 
2019-2030) 

BUEIL BUEIL 
VILLIERS EN DESOEUVRE 

- € 

- € 

2,435 € 
2,435 € 

DSP VALLEE 
D’EURE (VEOLIA 
2019-2030) 

GADENCOURT GADENCOURT 
HECOURT 
BREUILPONT 

- € 

- € 

- € 

2,435 € 
2,435 € 
2,435 € 

DSP VEXIN SUR 
EPTE – ECOS 
(VEOLIA 2009-
2024) 

ECOS ECOS 43,56 € 2,382 € 

DSP VEXIN – VAL 
DE SEINE (VEOLIA 
2020-2028) 

TOURNY TOURNY - € 
 

2,952 € 

DSP VEXIN SUR 
EPTE – FOURGES 
(VEOLIA 2015-
2027) 

FOURGES FOURGES 50,98 € 2,595 € 

DSP VEXIN – VAL 
DE SEINE (VEOLIA 
2020-2028) 

BOUAFLES BOUAFLES  - € 0,87 € 

DSP ECOUIS 
(VEOLIA 2011-2023) 

ECOUIS ECOUIS 47,91 € 1,941 € 

DSP VEXIN – VAL 
DE SEINE (VEOLIA 
2020-2028) 

FRESNES 
l’ARCHEVEQUE 

FRENELLES EN VEXIN - € 
 

1,348 € 
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DSP VALLEE 
D’EURE (VEOLIA 
2019-2030) 

STE COLOMBE PRES 
VERNON 

STE COLOMBE PRES VERNON 
CHAMBRAY 

- € 

- € 

2,435 € 
2,435 € 

DSP VEXIN – VAL 
DE SEINE (VEOLIA 
2020-2028) 

CORNY CORNY  - € 1,576 € 

 
Article 2 : De dire que la part SNA, selon le secteur du territoire concerné, sera définie 
suivant la formule : 

Part SNA = Montant total de la redevance - part délégataire 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-201 
Assainissement 

Délégation du service public de l'assainissement - Rapports 
annuels 2019 

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De prendre acte des rapports annuels 2019 des délégataires du service public de 
l’assainissement. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-202 
Assainissement 

Rapport sur le Prix et la Qualité de Service (RPQS) 2019 de 
l'assainissement 

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De valider le rapport sur le prix et la qualité des services de l’assainissement, 
établi au titre de l’année 2019. Cet avis et le contenu du rapport seront accessibles aux 
usagers sur le site internet de Seine Normandie Agglomération. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
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Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-203 
Bassins versants 

Stratégie de protection de la ressource en eau  
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : D’approuver la stratégie de protection de la ressource en eau, telle qu’annexée à 
la présente délibération, suivant les trois enjeux suivants : 

¶ Convaincre de l’importance de la démarche de protection de l’eau pour le 
développement durable du territoire ; 

¶ Améliorer la connaissance sur les sources de pollution de l’eau ; 
¶ Maîtriser les pollutions à la source et maîtriser les temps de transfert des polluants. 

 

Article 2 : D’approuver les objectifs de qualité d’eau tels que définis dans la stratégie de 
protection de la ressource en eau annexée à la présente délibération. 
 
Article 3 : D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tous documents associés à 
cette stratégie incluant les documents nécessaires à la mise en œuvre des actions 
identifiées dans celle-ci (demandes de subventions, marchés publics, conventions …). 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-204 
Bassins versants 

Contrat territorial Eau et Climat  
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : D’approuver le Contrat territorial Eau et Climat de Seine Normandie 
Agglomération en partenariat avec l’Agence de l’eau Seine Normandie, tel qu’annexé à la 
présente délibération, suivant les trois enjeux stratégiques suivants : 

•  La protection de la ressource en eau ; 
•  L’assainissement par temps de pluie ; 
•  Favoriser une gestion intégrée de l’eau sur le territoire. 

 

Article 2 : D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer le Contrat Territorial Eau et 
Climat et tous les documents afférents avec les partenaires concernés, ainsi que tous les 
documents nécessaires à la mise en œuvre des actions identifiées dans ce contrat 
(conventions, avenants, demande de subventions, marchés publics …). 
 

*** 

Délégués : EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
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En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 96 

Ont voté contre :.. 2 

Abstentions :.. 0 
 

 

 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-205 
Déchets 

Collecte et traitement des déchets - Tarifs 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De fixer les tarifs pour la collecte et le traitement du verre produit par les 
croisiéristes à compter du 1er janvier 2021, comme suit : 
 

N° PRIX DESIGNATION UNITE PRIX UNITAIRE en €TTC 

1 Collecte du verre  Tonne 47 € 

2 Traitement du verre   Tonne 17 € 

 

Article 2-1 : De fixer les tarifs pour l’apport de déchets en déchetterie par les professionnels 
à compter du 1er janvier 2021, comme suit : 

 

TARIFS TRAITEMENT DES DECHETS EN DECHETTERIE 

N° PRIX FILIERES UNITE PRIX UNITAIRE en €HT 

1 Encombrants DIB par m3 59 € 

2 Bois B par m3 24 € 

3 Déchets verts par m3 20 € 

4 Gravats par m3 73 € 

5 Plâtre par m3 55 € 

6 Métaux par m3 9 € 

7 Cartons recyclables par m3 15 € 

 

Article 2-2 : De dire pour toutes les filières ci-dessus, que les volumes facturés seront pris 
en compte par tranche de 0,25 m3 arrondie au supérieur, comme suit : 

- De 0 à 0,25 m3, le volume facturé est 0,25 m3 
- De 0,25 à 0,50 m3, le volume facturé est de 0,50 m3 
- De 0,50 à 0,75 m3, le volume facturé est de 0,75 m3 
- Etc. 

 
Article 2-3 : De limiter les apports en déchetterie par des professionnels à 2m3 par jour, 
comme sur les déchèteries du SYGOM. 
 
Article 3 : De fixer les tarifs pour le remplacement des bacs poubelles des bailleurs, à la 
suite d’un vol ou d’un incendie, à compter du 1er janvier 2021, comme suit : 

N° 

PRIX 
DESIGNATION UNITE PRIX UNITAIRE en €TTC 
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1 
Frais de prise en charge et de livraison 

par SNA 
Par bac  15 € 

2 à 7  
Mise à disposition de bacs suivant modèle 

avec couvercle traditionnel vert ou jaune 
Par bac Suivant tableau ci-dessous 

8  Couvercle operculé  
Par 

couvercle  
38 € 

 
Les prix 2 à 7 comprennent les bacs, puces électroniques et autocollants adresse et 
consigne de tri. Ils sont définis comme suit :  
 

N° PRIX MODELE 
PRIX UNITAIRE en 

€TTC 

2 Bacs de 140 litres  29 € 

3 Bacs de 240 litres  32 € 

4 Bacs de 340 litres  54 € 

6 Bacs de 660 litres  130 € 

7 Bacs de 750 litres  134 € 

 
Article 4-1 : De fixer les tarifs pour la mise à disposition de bennes à compter du 1er janvier 
2021 comme suit : 

 
Pour les « bennes permanentes » 
 

TARIF DE MISE A DISPOSITION D’UNE BENNE, TRANSPORT ET 
TRAITEMENT DES DECHETS 

N° 

PRIX 

DECHETS 

PRODUITS  
UNITE 

PRIX UNITAIRE en 

€TTC 

1 

Encombrants 

Ordures ménagères 

Emballages 

recyclables ménagers 

Déchets verts  

Par 

enlèvement 

de benne 

GRATUIT  

 
*La mise à disposition de bennes est limitée à ces 4 catégories de déchets 
(Encombrants, Ordures Ménagères, Emballages recyclables ménagers et 
D®chets verts) et dans la limite dôune production de 15m3 par mois. Toute 
production en deçà de 15 m3 devra être portée en direct en déchèterie.  

 
Pour les « bennes commerciales » 
 

TARIF DE MISE A DISPOSITION D’UNE BENNE, TRANSPORT ET TRAITEMENT 
DES DECHETS 

N° 

PRIX 

DECHETS 

PRODUITS  
EXUTOIRES UNITE 

PRIX UNITAIRE en 

€TTC 

 

1 

OM 

Déchets verts 

Gravats 

Quai de transfert 

de St Aquilin 

Par enlèvement 

de benne 
110 € 

2 

Encombrants 

DIB 

Bois 

Ecoparc 

Mercey 

Par enlèvement 

de benne 
130 € 

3 

OM en mélange 

avec des 

encombrants 

Ecoval 

Guichainville 

Par enlèvement 

de benne 
235 € 
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* Seul le transport est factur®. Les tarifs de transport sont d®finis en fonction de lôexutoire des 
déchets produits. Ces tarifs ne tiennent pas compte des distances réellement parcourues 
mais sont calculés suivant les distances moyennes, permettant ainsi une équité de tarif quel 
que soit la commune desservie. 

 
Pour les « bennes points verts » 

 

N° 

PRIX 
DESIGNATION UNITE PRIX UNITAIRE en €TTC 

1 à 8  Frais de location des bennes 
Par mois ou 

par jour*  
Suivant tableau ci-dessous 

9  

Frais de transport des bennes  

(Rotation allée retour ente le lieu de 

dépôt et l’exutoire)** 

Par Km 5 € 

10 
Coût de traitement des déchets 

verts***  
Par tonne  81 € 

  * Tout mois non entier est facturé au jour 
  ** Exutoire : Quai de Transfert de Saint Acquilin 

*** Tarif applicable pour une production annuelle supérieure à 160 kg de déchets verts 
par an et par habitant pour la commune. 

 
Frais de location des bennes 

N° de 
PRIX 

Tarifs pour la location de bennes Unité 
 Prix unitaires 
(€TTC)  

1 
Benne de 7m3 ouverte ou fermée 

jour 1,5 €  

2 mois 25 €  

3 
Benne de 9m3 ouverte ou fermée 

jour 2 € 

4 mois 36 €  

5 
Benne de 15m3 ouverte ou fermée 

jour 2,5 €  

6 mois 43 €  

7 
Benne de 30m3 ouverte ou fermée 

jour 3 €  

8 mois 53  €  

  *tout mois non entier est facturé au jour 
 
Article 4-2 : De fixer le tarif pour le déclassement d’une benne à compter du 1er janvier 2021 
comme suit : 

1 400 € TTC par benne déclassée  
 

*Le fait de mettre des déchets non conformes dans une benne non 
prévue à cet effet va entraîner une dégradation du contenu, qui ne 
pourra donc pas être traité normalement. On parle alors de 
déclassement de la benne. Le tarif proposé vise à compenser le tri 
et le surcoût du traitement engendré. 
 

Article 4-3 : D’autoriser le Président ou son représentant à signer les conventions de mise à 
disposition de bennes, selon les modèles ci-annexés. 
 

*** 

Délégués : 

En exercice :.... 101 

Présents :... 94 

Pouvoirs :... 4 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

**** 

Conseil communautaire du 17 décembre 2020 
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Votants :..... 98 

Suffrages exprimés : 98 

Ont voté pour :.. 98 

Ont voté contre :.. 0 

Abstentions :.. 0 
 

 

 

**** 

DELIBERATION N° CC/20-206 
Déchets 

Rapport sur le Prix et la Qualité de Service (RPQS) 2019 de 
valorisation des déchets 

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : De valider le rapport sur le prix et la qualité du service de collecte, d’évacuation et 
de traitement des ordures ménagères, établi au titre de l’année 2019. Cet avis et le contenu 
du rapport seront accessibles aux usagers sur le site internet de Seine Normandie 
Agglomération. 
 

*** 
 
 
 

 Fait en séance les jours, mois et an susdits, 
Pour extrait certifié conforme, 

Le Président, 

 

 

Frédéric DUCHÉ 

 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Je soussigné, Monsieur Frédéric DUCHÉ, Président de Seine Normandie Agglomération, 

certifie l’affichage du présent document  

                                           

                                          du                                               au 

 

 
Fait en séance les jours, mois et an susdits, 

Pour extrait certifié conforme, 
Le Président, 

 
 

Frédéric DUCHÉ 

 
 


